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5. Honoraires et frais 

Nos honoraires sont fonction du niveau de responsabilité, d'urgence et de complexité 
du mandat, ainsi que du temps passé nécessaire à l'accomplissement de la mission. 
Nos taux horaires pour nos prestations de conseil juridique sont calculés en fonction 
des critères précités ainsi que de l’expérience des personnes impliquées. Les tarifs 
horaires (hors TVA) applicables à la Société pour l’équipe du mandat sont les 
suivants: 

 Associé  CHF  
 Director  CHF  
 Senior Manager  CHF  
 Manager  CHF  
 Assistant Manager  CHF  
 Senior Consultant  CHF  
 Support administratif CHF  

Sauf accord contraire, ces taux ne concernent pas des prestations devant être 
effectuées par des spécialistes d'autres services ou par des mandataires externes. 

Sur la base des informations communiquées et de notre expérience de mandats 
similaires, nous estimons nos honoraires (hors TVA, frais de traduction et autres frais 
ainsi qu’honoraires et frais de tiers) en relation avec notre assistance, telle que décrite 
au chiffre 2.1 ci-dessus, au montant préférentiel de CHF 14,000 – 15,000.  

Nous nous engageons à ne pas dépasser cette estimation, à condition qu’il n’y ait pas 
de modification dans l’étendue des services. 

Le cas échéant, toute prestation additionnelle sera calculée en fonction du temps 
consacré au mandat, selon les taux horaires précités, et sera facturée séparément. 

Nos honoraires ne comprennent pas la TVA (taxe sur la valeur ajoutée) qui sera 
payable en plus desdits honoraires.  

En plus de nos honoraires, nous vous facturerons tous les frais et débours effectifs 
encourus lors de l'exécution des prestations de service (frais de déplacement, de 
repas, d’hébergement, etc.) ainsi que les autres dépenses encourues (p. ex. 
émoluments et honoraires de tiers tels qu’administrations, notaires ou autres 
mandataires).  

En outre, nous facturerons un montant forfaitaire de 5% de nos honoraires pour la 
couverture des frais accessoires. Le montant forfaitaire sert à couvrir les frais relatifs 
aux services rendus par KPMG tels que la gestion des risques et des conditions 
d’indépendance, les frais réglementaires ainsi que les frais de secrétariat liés à 
l’administration du mandat. 
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Nous suggérons de facturer régulièrement nos services selon une périodicité à 
convenir. Cette périodicité est en principe trimestrielle. Nos factures sont payables à 
trente jours nets. Elles seront libellées à l'ordre de l’OFSP et envoyées à votre 
attention. 

Enfin, compte tenu de l’excellence de nos relations, nous renonçons dans le cas 
d’espèce à solliciter une provision payable d’avance sur nos honoraires. 

6. Conditions Générales d’Affaires 

Nous acceptons le présent mandat à la condition que nos Conditions Générales 
d'Affaires ci-jointes s'appliquent à nos travaux et régissent nos relations 
contractuelles avec vous. La présente lettre d’engagement constitue la 
« Convention » mentionnée dans nos Conditions Générales d'Affaires. Veuillez lire 
soigneusement ces Conditions Générales d'Affaires. Elles prévoient diverses 
exclusions et limitations de notre responsabilité ainsi que des obligations connexes 
vous incombant.  

Tous les services mentionnés dans la présente lettre d’engagement, qu'ils aient été 
exécutés avant ou après la date de signature de la présente, seront également régis 
par les modalités de la présente lettre d’engagement. 

Nous attirons particulièrement votre attention sur les clauses suivantes de nos 
Conditions Générales d'Affaires. 

Chiffre 6 :  Utilisation des travaux 

Chiffres 8 et 9 :  Partage d'informations confidentielles avec un groupe défini de 
personnes y compris des personnes situées à l'étranger 

Chiffre 19 : Obligation de collaboration du Client 

Chiffres 23 et 24 : Stockage et traitement limité des données vous concernant 

Chiffres 33 à 36 :  Exclusion et limitation de la responsabilité de KPMG 

Chiffres 37 à 42 : Protection des Données 

Chiffre 48 :  Droit applicable et juridiction compétente 

7. Droit applicable et juridiction compétente 

Cette lettre d'engagement (y compris ses Conditions Générales d’Affaires) est 
soumise exclusivement au droit suisse à l’exclusion des règles du droit international 
privé et d’éventuels traités internationaux et tout conflit en relation avec celle-ci (y 
compris ses Conditions Générales d’Affaires) sera soumis à la juridiction exclusive 
des tribunaux compétents de la République et canton de Genève, en Suisse. 

 
*     *     * 
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La présente lettre d’engagement et ses annexes constituent l'entièreté des dispositions 
contractuelles valables relativement au projet susmentionné faisant l’objet du présent 
mandat. Elle prévaut sur toutes dispositions contractuelles antérieures entre les parties. 
Toute modification des dispositions de la présente lettre d’engagement devra revêtir la 
forme écrite.  

Enfin, nous renouvelons en principe nos contrats tous les trois ans.  

Veuillez confirmer votre accord et votre acceptation des dispositions de la présente et de 
ses annexes en signant et en nous retournant un exemplaire. Si leur contenu devait ne pas 
correspondre à vos attentes, si vous avez des questions éventuelles ou si vous désirez des 
informations supplémentaires, n'hésitez pas à contacter les soussignés. 

En vous remerciant de la confiance que vous nous témoignez et en vous souhaitant bonne 
réception des présentes, nous vous prions de croire, cher Monsieur, à l'assurance de nos 
sentiments dévoués. 

KPMG SA 
 
 

  
Titulaire du brevet d'avocat, LL.M. Titulaire du brevet d'avocat 
Associé,  Associé,  
 
 
Annexe: 
Conditions Générales d’Affaires : Standard KPMG (CH) V7/10.2019 

 
 
 

BON POUR ACCORD: 
 
L’Office fédéral de la santé publique (OFSP) a lu et bien compris les 
dispositions et les conditions du présent mandat telles qu'elles sont formulées 
dans la présente lettre-contrat (convention) et ses annexes ainsi que dans les 
Conditions Générales d’Affaires, se déclare d'accord avec elles et les accepte 
sans réserve.  
 
Office fédéral de la santé publique 
 
 
 
 
_______________________________ __________________________ 
Signataire(s) autorisé(s) Lieu et date 
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PROJET 
 

Memorandum of Understanding – ModernaTx, Inc. 
 
 
EXECUTIVE SUMMARY 

Observations générales : 
 

• Bien que le titre du document « Memorandum of Understanding » (MoU) puisse 
suggérer le contraire, le MoU proposé a une très grande portée juridique, si bien 
qu’une discussion détaillée des clauses qui doivent être juridiquement 
contraignantes selon la dernière clause « Effet of Agreement » est nécessaire au 
cours des négociations à venir. Ce qui n'est pas remis en question pendant les 
négociations sur le MoU a peu de chances d'être négociable ultérieurement. 
 

• Il convient de noter que la signature du MoU crée une obligation de paiement 
inconditionnelle et ferme de la part de la Confédération suisse selon la quantité de 
doses choisie, d'un montant de  (minimum selon le MoU)  

(minimum à titre illustratif si par hypothèse on couvrait la totalité de la 
population suisse avec cette seule solution). Ce paiement n'est pas remboursable, 
même si, par exemple, l'approbation du vaccin est refusée en Europe ou en Suisse, 
ou si le Parlement suisse refuse d'approuver l'achat.   
 

• Dans ce contexte, il est conseillé de négocier avec un certain nombre de 
fournisseurs potentiels de vaccins et d'accorder à la Confédération suisse la 
possibilité de céder tout ou partie de ses droits au titre des contrats avec Moderna, 
respectivement de revendre les produits reçus dans le cadre de ces contrats ou 
encore de limiter l'engagement financier en fonction du succès ou de l'échec du 
vaccin. 

 
 
Clauses particulières : 
 
Nous avons examiné les différentes clauses sous l'angle du droit suisse. À notre avis, en 
particulier les points importants suivants doivent impérativement être abordés dans les 
négociations à venir : 
 

 Date 8 mai 2020 
 
 
 réf  
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1. CONTEXTE 

L’Office fédéral de la santé publique (OFSP) protège la santé de la population, élabore la 
politique suisse de la santé et s’engage en faveur d’un système de santé performant, 
financièrement viable. Dans la pandémie actuelle liée au nouveau coronavirus (Covid-19), 
l’OFSP contribue par son action et son anticipation à ce que la population suisse puisse 
notamment avoir accès à un vaccin efficace aussitôt que celui-ci aura reçu les agréments 
nécessaires. 
 
C’est dans ce contexte que l’OFSP envisage d’entrer en discussions avec une société 
pharmaceutique basée aux Etats-Unis qui serait à même de développer un tel vaccin contre 
ce nouveau coronavirus. En effet, l’OFSP a reçu de la société Moderna Tx, Inc. 
(« Moderna ») un courrier daté du  comportant en annexe une proposition de 
« Memorandum of Understanding » (MoU). En substance, ce MoU vise à permettre aux 
autorités suisses de « réserver » une certaine capacité d’approvisionnement du futur vaccin 
à un prix déterminé. 
 
 
2. OBJET DU MEMORANDUM  

Selon votre demande, nous avons procédé à une première analyse et appréciation générale, 
sous l’angle juridique suisse, du projet de MoU. (Nous n’examinons pas ici les 
composantes médicales de la solution proposée par Moderna.) Le but de ce mémorandum 
est de contribuer aux éléments d’information permettant au Conseil fédéral (respectivement 
aux organes compétents de l’Administration fédérale) de prendre une décision de principe 
(de nature politique) sur la suite à donner à ce projet. 
 
 
3. ANALYSE 

Notre analyse préliminaire nous amène à formuler les observations principales suivantes :  
 
3.1. Généralités 
 
Selon les informations limitées dont nous disposons, il existe actuellement plus de 100 
candidats vaccins présumés1, dont une toute petite partie seulement accèdera à un stade 
avancé d'essais cliniques ; le candidat vaccin de Moderna (mRNA-1273) en fait partie. 
 
L'approche de Moderna est différente de celle des principaux fabricants de vaccins : elle 
est basée sur l'ADN et est dérivée de la génétique. Il est ainsi plus facile de concevoir le 
candidat vaccin et de produire de gros volumes. Dans ce contexte, on peut souligner la 
coopération annoncée publiquement le 1er mai 2020 par Moderna avec le groupe Lonza en 
tant que producteur principalement sur ses sites aux Etats-Unis et en Suisse2 ; on peut 
relever également le financement étatique de près de $500 millions octroyé par l’agence 
américaine BARDA à Moderna le 16 avril 2020 afin d’accélérer le développement du 

                                                      
1 Dans la suite de ce mémorandum, nous utiliserons le terme de vaccin, mais rappelons que la 
solution proposée par Moderna reste un « candidat vaccin ». 
2 https://investors modernatx.com/news-releases/news-release-details/moderna-and-lonza-
announce-worldwide-strategic-collaboration 
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L’OFSP envisage d’entrer concrètement en négociation avec 4-5 de ces sociétés en 
vue de conclure des contrats de  « réservation » d’une certaine capacité 
d’approvisionnement du futur vaccin à un prix déterminé ; au final, il est envisagé de 
conclure des contrats définitifs d’approvisionnement avec au moins deux 
fournisseurs en vue d’une couverture (à parts égales) d’environ 60% de la population 
suisse correspondant à la population pertinente ou susceptible d’être vaccinée. 

Dans ce contexte, l’OFSP demande notre appui juridique ainsi que décrit plus 
précisément au Paragraphe 2 ci-dessous. 

2. Définition de notre mandat 

2.1 Etendue des services 

Dans le contexte décrit au Paragraphe 1 ci-dessus, vous souhaitez que nous puissions 
vous appuyer, sous l’angle juridique, dans le cadre de vos discussions avec lesdites 
sociétés à même de développer un vaccin contre ce nouveau coronavirus, 
respectivement leurs partenaires désignés aux fins de leur fabrication et 
approvisionnement à la Confédération suisse.  

Notre appui juridique pourra prendre diverses formes, en particulier : 

- Rédaction et/ou revue (y compris mark-ups) de pré-contrats (« letter of intent », 
« memorandum of understanding », « term sheet », etc.) 

- Rédaction et/ou revue (y compris mark-ups) de contrats définitifs (« supply 
agreement », etc.) 

- Rédaction et/ou revue (y compris mark-ups) d’autres contrats en rapport avec 
l’approvisionnement effectif de vaccins en Suisse (logistique, transports, 
stockage, conditionnement, etc.) 

- Analyse et explication des clauses juridiques et de leurs conséquences  

- Support et participation à vos discussions et négociations avec vos partenaires 
contractuels  

- Participation à certaines séances (téléphoniques ou physiques) de coordination 
entre les divers services de la Confédération suisse (en particulier, groupe en 
charge de l’approvisionnement en vaccin) 

- Coordination de nos interventions avec les divers services juridiques participant 
à l’approvisionnement de la population suisse en vaccin (en particulier, les 
services juridiques de l’OFSP et de la Pharmacie de l’Armée) 

- Le cas échéant, support dans le cadre de documents internes à l’Administration 
fédérale (reporting, notes, etc.) 

Au cas où certains documents contractuels avec l’un ou l’autre partenaire contractuel 
de la Confédération suisse devaient être régis par un droit autre que le droit suisse, 
nous vous recommandons de nous autoriser à impliquer un ou plusieurs 
correspondants dans la/les juridiction(s) concernée(s) (voir Para. 4 ci-dessous). 
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Pour le surplus, la définition exacte de notre mandat dépendra de vos besoins à venir 
et sera précisée au fur et à mesure et en fonction de vos demandes de services. Selon 
l’importance de ces demandes, nous vous proposerons un avenant à cette lettre 
d’engagement. 

2.2 Caveats 

Vous nous avez communiqué à titre confidentiel une première liste de partenaires 
contractuels pressentis comprenant les sociétés/groupes suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est de notoriété publique que KPMG est organe de révision des sociétés Lonza et 
Pfizer au plan mondial. 

Dans tous ces cas, les chiffres 26 à 28 de nos conditions générales 
d’affaires s’appliquent. 

2.3 Résultat des travaux et utilisation, sources d’information, rôles et responsabilités 

Sauf accord contraire, toute documentation produite par KPMG sera en principe 
considérée comme documents à usage interne de votre Administration et ne 
comprendra aucune référence à KPMG. 

Nous consentons à ce que vous partagiez les Résultats des Travaux au sein de 
l’Administration fédérale, dont les représentants seront considérés Bénéficiaires 
Additionnels conformément à l'article 34 de nos Conditions Générales d’Affaires. Il 
vous incombe de les informer (i) de leur statut et de leur droit en tant que 
Bénéficiaires Additionnels et (ii) de vous assurer qu'elles conservent le Résultat des 
Travaux de manière confidentielle. 

Nonobstant les tâches et responsabilités que nous assumons en rapport avec nos 
prestations de services, vous demeurez responsable de toutes les décisions qui 
devront être prises dans le cadre de la gestion de vos affaires. 
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 Associé  CHF  
 Director  CHF  
 Senior Manager  CHF  
 Manager  CHF  
 Assistant Manager  CHF  
 Senior Consultant  CHF  
 Support administratif CHF  

Sauf accord contraire, ces taux ne concernent pas des prestations devant être 
effectuées par des spécialistes d'autres services ou par des mandataires externes (y 
compris, le cas échéant, des correspondants étrangers qui interviendraient, avec votre 
accord, en tant que sous-traitants). 

Dans le cas d’espèce, il nous est impossible d’estimer nos honoraires dans la mesure 
où ceux-ci sont susceptibles de varier sensiblement selon l’intensité et la durée du 
mandat (nombre de partenaires contractuels, durée des négociations, nombre de 
mark-ups, besoins de coordination, degré de « standardisation » du processus, etc.).  

Aussi, nous vous proposons de vous tenir régulièrement informés de l’état de nos 
honoraires par l’envoi de tableaux périodiques, en principe mensuels (selon 
l’intensité du mandat, ces tableaux peuvent, sur demande, vous être communiqués 
sur base bimensuelle). 

Le cas échéant, toute prestation additionnelle sera calculée en fonction du temps 
consacré au mandat, selon les taux horaires précités, et sera facturée séparément. 

Nos honoraires ne comprennent pas la TVA (taxe sur la valeur ajoutée) qui sera 
payable en plus desdits honoraires.  

En plus de nos honoraires, nous vous facturerons tous les frais et débours effectifs 
encourus lors de l'exécution des prestations de service (frais de déplacement, de 
repas, d’hébergement, etc.) ainsi que les autres dépenses encourues (p. ex. 
émoluments et honoraires de tiers tels qu’administrations, notaires ou autres 
mandataires).  

En outre, nous facturerons un montant forfaitaire de 5% de nos honoraires pour la 
couverture des frais accessoires. Le montant forfaitaire sert à couvrir les frais relatifs 
aux services rendus par KPMG tels que la gestion des risques et des conditions 
d’indépendance, les frais réglementaires ainsi que les frais de secrétariat liés à 
l’administration du mandat. 

Nous suggérons de facturer régulièrement nos services selon une périodicité à 
convenir. Cette périodicité est en principe trimestrielle. Nos factures sont payables à 
trente jours nets. Elles seront libellées à l'ordre de l’OFSP et envoyées à votre 
attention. 

Enfin, compte tenu de l’excellence de nos relations, nous renonçons dans le cas 
d’espèce à solliciter une provision payable d’avance sur nos honoraires. 
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6. Conditions Générales d’Affaires 

Nous acceptons le présent mandat à la condition que nos Conditions Générales 
d'Affaires ci-jointes s'appliquent à nos travaux et régissent nos relations 
contractuelles avec vous. La présente lettre d’engagement constitue la 
« Convention » mentionnée dans nos Conditions Générales d'Affaires. Veuillez lire 
soigneusement ces Conditions Générales d'Affaires. Elles prévoient diverses 
exclusions et limitations de notre responsabilité ainsi que des obligations connexes 
vous incombant.  

Tous les services mentionnés dans la présente lettre d’engagement, qu'ils aient été 
exécutés avant ou après la date de signature de la présente, seront également régis 
par les modalités de la présente lettre d’engagement. 

Nous attirons particulièrement votre attention sur les clauses suivantes de nos 
Conditions Générales d'Affaires. 

Chiffre 6 :  Utilisation des travaux 

Chiffres 8 et 9 :  Partage d'informations confidentielles avec un groupe défini de 
personnes y compris des personnes situées à l'étranger 

Chiffre 19 : Obligation de collaboration du Client 

Chiffres 23 et 24 : Stockage et traitement limité des données vous concernant 

Chiffres 33 à 36 :  Exclusion et limitation de la responsabilité de KPMG 

Chiffres 37 à 42 : Protection des Données 

Chiffre 48 :  Droit applicable et juridiction compétente 

7. Droit applicable et juridiction compétente 

Cette lettre d'engagement (y compris ses Conditions Générales d’Affaires) est 
soumise exclusivement au droit suisse à l’exclusion des règles du droit international 
privé et d’éventuels traités internationaux et tout conflit en relation avec celle-ci (y 
compris ses Conditions Générales d’Affaires) sera soumis à la juridiction exclusive 
des tribunaux compétents de la République et canton de Genève, en Suisse. 

 
*     *     * 

 
La présente lettre d’engagement et ses annexes constituent l'entièreté des dispositions 
contractuelles valables relativement au projet susmentionné faisant l’objet du présent 
mandat. Elle prévaut sur toutes dispositions contractuelles antérieures entre les parties. 
Toute modification des dispositions de la présente lettre d’engagement devra revêtir la 
forme écrite.  

Enfin, nous renouvelons en principe nos contrats tous les trois ans.  
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Veuillez confirmer votre accord et votre acceptation des dispositions de la présente et de 
ses annexes en signant et en nous retournant un exemplaire. Si leur contenu devait ne pas 
correspondre à vos attentes, si vous avez des questions éventuelles ou si vous désirez des 
informations supplémentaires, n'hésitez pas à contacter les soussignés. 

En vous remerciant de la confiance que vous nous témoignez et en vous souhaitant bonne 
réception des présentes, nous vous prions de croire, cher Monsieur, à l'assurance de nos 
sentiments dévoués. 

KPMG SA 
 
 

 
Titulaire du brevet d'avocat, LL.M. Titulaire du brevet d'avocat 
Associé,  Associé,  
 
 
Annexe: 
Conditions Générales d’Affaires : Standard KPMG (CH) V7/10.2019 

 
 
 

BON POUR ACCORD: 
 
L’Office fédéral de la santé publique (OFSP) a lu et bien compris les 
dispositions et les conditions du présent mandat telles qu'elles sont formulées 
dans la présente lettre-contrat (convention) et ses annexes ainsi que dans les 
Conditions Générales d’Affaires, se déclare d'accord avec elles et les accepte 
sans réserve.  
 
Office fédéral de la santé publique 
 
 
 
 
_______________________________ __________________________ 
Signataire(s) autorisé(s) Lieu et date 
























